
INFORMATION IMPORTANTE 
REPORT DES VOEUX DU MAIRE 

 

Le Conseil administratif est consterné par la tragédie qui s’est déroulée à  

Crans-Montana le 1er janvier 2026. 

 

En signe de recueillement et de soutien aux victimes, aux blessés ainsi qu’aux 

familles touchées par ce drame, le Conseil administratif a décidé de mettre les 

drapeaux en berne et de reporter les vœux du Maire, initialement prévus le 

6 janvier au mardi 27 janvier 2026, dès 19h00, à la salle communale. 

 

Le Conseil administratif tient également à saluer le travail des services de  

secours et du personnel soignant. 

 

À la suite d’une initiative citoyenne, un recueillement sera organisé ce vendredi 

9 janvier 2026, jour de deuil national, dès 19h00 sur le Quai d’Hermance. 

Chaque personne qui le souhaite pourra venir allumer une bougie. 

   

 Le Conseil administratif 


